
 

 

BAC PRO 

Services Aux Personnes 

et Aux Territoires (3 ans) 
   

Objectifs 
 

Le BAC PRO SAPAT permet : 
 d’acquérir une qualification professionnelle dans le domaine sanitaire et social par une 

pédagogie de projets et par de nombreuses séquences en stage. 

 

Déroulement de la formation 
 

La formation dure trois années scolaires :   
 

 avec 22 semaines de stage dans différentes structures d’accueil des personnes. 
Ces expériences professionnelles peuvent avoir lieu en :  
 Structures pour personnes handicapées : ESAT, foyer d’accueil médicalisé, foyer de vie, MAS 
 Structures pour personnes âgées : EHPAD, EHPA, MARPA, accueil temporaire 
 Structures de maintien à domicile des personnes âgées, des personnes en situation de handicap :          
    ADMR, SSIAD 
 Accueil des enfants : école maternelle, accueil loisir, service d’accueil collectif, service d’accueil  
    occasionnel, multi-accueil 
 Autres 
 Centre permanent d’initiation à la nature (CPIE), centre de vacances. 
 

 des cours théoriques adaptés aux besoins et aux difficultés des élèves. 
 

 de l’enseignement professionnel pour des élèves : 
  qui aiment la pratique 
  qui aiment prendre des responsabilités 
  qui ont besoin d’applications concrètes dans les milieux professionnels 
 au service d’un même objectif 
 
  développement de la confiance en soi 
  développement de la motivation 
  découverte des métiers. 

 

Obtention du diplôme 
 

A l’issue de la formation, le diplôme est obtenu : 
 50% en Contrôle en Cours de Formation (CCF) 
 50% en épreuves terminales. 

 

Conditions d’admission 
 

L’inscription en classe de bac pro « Services aux Personnes et Aux Térritoires » est ouverte aux élèves 
issus des classes de troisième générale et technologique et aux élèves de 3ème du Ministère de 
l’Agriculture. 
Elle se fait après entretien de la famille et du jeune avec le Chef d’Etablissement. 
Les régimes possibles sont : internat, demi-pension, externat. 
 
 
 

 



 

 

Orientation 
 

 Formations DEAVS, AMP, ATSEM, AS, Auxiliaire de puériculture, concours secteur santé et   
     social (infirmier, éducateur), BTS 
 Apprentissage 
 Vie active. 
 

 

Disciplines 

Modules généraux : EP1 

- Français, 

littérature 
 Français 
 ESC 

- Anglais  Langue vivante - Civilisation 

- EPS, Biologie, 

santé 
 EPS 
 Biologie humaine 

- Sciences 

économiques et 
ESC 

  

- Histoire 

Géographie et 
Economie 
 

 Histoire – Géographie 
 Economie 

- Mathématiques 

et Informatique 

  

Modules spécifiques : EP2 – EP3 

- Techniques de 

communication 
 

- Matières 
professionnelles 

 Economie Familiale et Sociale EFS 
 Biologie 
 Physique – Chimie 
 Relations humaines 
 Alimentation 
 Hygiène – sécurité des personnes 
 Animation 

 

 
 


